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• Le Réseau Emeraude est un réseau 
écologique composé de zones d’intérêt 
spécial pour la conservation. Il protège -

• Habitats (Résolution No. 4 (1996))

• Espèces (Résolution No. 6 (1998))

• L’objectif du Réseau Emeraude est 
d’assurer la conservation sur le long 
terme des espèces et des habitats 
d’importance européenne et protégés 
par la Convention de Berne. 



Les sites Natura 
2000 sont 
considérés 
comme une 
contribution 
des Etats 
membres de 
l'Union 
européenne au 
Réseau 
Emeraude.

http://natura2000.eea.europa.eu/

Un réseau vraiment européen 

http://natura2000.eea.europa.eu/


Avant d'être officiellement adoptés comme sites du 
Réseau Emeraude, tous les sites proposés pour rejoindre 
le réseau doivent être évalués au niveau biogéographique 
pour leur suffisance pour accomplir l'objectif final du 
Réseau. 

Cet objectif est la survie à long terme des espèces et des 
habitats de la Convention de Berne qui nécessitent une 
protection spécifique. 

https://www.coe.int/fr/web/bern-convention/emerald-network

https://www.coe.int/fr/web/bern-convention/conclusions-of-the-biogeographical-seminars
https://www.coe.int/fr/web/bern-convention/emerald-network


Andorre est à 100% 
dans le région ‘Alpine’



Avant le séminaire 

• Pré-évaluation par les consultants du 
Conseil de l'Europe 

• Préparation des « conclusions 
préliminaires » (‘draft conclusions’) et 
des cartes de distribution



« Conclusions préliminaires » (‘draft conclusions’)



« Conclusions préliminaires » (‘draft conclusions’)



Carte des sites proposés



Critère pour l’évaluation

• représenter l'ensemble de la distribution au niveau national 
et biogéographique;

• refléter la variation écologique de l'habitat et de l'espèce 
(génétique) dans la région biogéographique;

• être bien adaptée aux besoins spécifiques en matière de 
conservation, en particulier ceux liés à la répartition de 
l'espèce ou du type d'habitat pris en compte;

Si les trois premières conditions sont remplies, il est à prévoir 
que les propositions de sites incluront une proportion 
importante d'habitats et de populations d'espèces au sein du 
réseau Emeraude

la sélection des sites pour chaque espèce et habitat doit:



Evaluations

• % de population / surface 

• Comparaison avec l’aire de répartition

• Variation génétique / écologique

(sous espèces, syntaxa, etc.)

• Degré de menaces



Combien en faut-il ?

20 – 60 % Ligne directrice

•Répandu (widespread)

•Faible menace

•Marginal

• Rare
• Déclin historique
• Responsabilité spéciale
• Besoins spéciaux de gestion

- +

Discussion au cas par cas



Critère pour l’évaluation 2 

Quelques espèces utilisent des habitats ou des sites  
différents selon le période de l’année ou de leur vie.

Par exemple, les oiseaux utilisent souvent des sites 
différents pour se nourrir et pour se reproduire et les 
chauves-souris ont des besoins différents selon la 
saison. 



Code Signification Action requise

SUF Suffisant Aucun autre site nécessaire

IN MIN Insuffisant - mineur Plus de sites requis, mais le habitat /
espèces est présents sur les sites déjà
proposés pour d'autres habitats /
espèces

IN MOD Insuffisant– modéré Un ou plusieurs sites supplémentaires
(ou éventuellement extension de sites)
requis

IN MAJ Insuffisant - majeur Aucun site proposé à l'heure actuelle et
un effort important requis

SCI RES (SR) Réserve scientifique Etude supplémentaire requis

CD Correction des
données

Les données doivent être corrigées /
complétées

Conclusions possible



2 formes pour les « Réserves scientifiques »

• SCI RES – l’espèce/habitat est bien présent dans le 
pays mais on ne sait pas ou se trouvent les sites 
les plus appropriés pour le réseau

• SCI RES (Reference List) – il n’est pas clair si 
l’espèce/habitat est présent dans le pays 



Sources d’informations utilisées
***



Atlas européen ou national 
1419 Botrychium simplex (Atlas Florae Europaeae)

Galemys pyrenaicus (GBIF)



Listes rouges 





Littérature scientifique



1. Pyrenean alpine grasslands
2. Pyrenean Pinus uncinata-forests with 

Rhododendron & Juniperus scrub
3. Pyrenean montane pine forests
4. Quercus pubescens forests

1

2

3

4

Cartes d'habitats



Inventaires des sites protégés 

Par exemple

• DIGITAL OBSERVATORY FOR 
PROTECTED AREAS

• Ramsar

• Important Bird Areas

• Important Plant Areas

DOPA

Ramsar



Un regard vers les voisins?

‘6170 Pelouses calcaires alpines et subalpines’  
≈ ‘E4.4 Pelouses alpines et subalpines calcicoles’ 



Séminaires biogéographiques
***

Participants

• Délégation(s) du/des pays

• Conseil de l'Europe

• Évaluateurs

• ONG

• Experts indépendants

• Observateurs

Développé pour Natura 2000, maintenant utilisé pour le Réseau 
Emeraude
Examiner les propositions, habitat par habitat, espèce par espèce et 
identifier les lacunes qui nécessitent des mesures supplémentaires



Ordre de prise de parole

1. Experts / évaluateurs: informations essentielles sur 
l’espèce / l’habitat et conclusion proposée

2. gouvernement (délégation du pays)

3. ONG

4. experts indépendants (si nécessaire)

5. Bureau / Secrétariat de la Convention de Berne: 
conclusion

Président: Bureau / Secrétariat de la Convention de Berne



Echelle ? 



Echelle ? 



Conclusions des séminaires 
biogéographiques



Conclusions des séminaires biogéographiques 2

Liste de Référence 



Etape 2 - Considération site par site

***

Tous les sites doivent héberger au moins un habitat de la 
Résolution No. 4 (1996) ou une espèce de Résolution No. 
6 (1998)

Pas de problème pour les sites proposés par l’Andorre



Sufficiency evaluation cycle

Preparations for 

Seminar -

scientific

assessments

Final agreements on 

seminar conclusions

Homework for countries 

to propose new sites

Bio-geographical 

Seminar 

Arrival of new 

databases from 

countries



Species and Habitats: number of features per group
SPECIES_GROUP Number of Features (SDF) Number of Conclusions

Amphibians 0 0

Birds 19 25

Fish 0 0

Habitats 24 33

Invertebrates 1 5

Mammals 4 7

Plants 1 2

Reptiles 1 1

Total: 50 73



Ordre de prise de parole

1. Experts / évaluateurs: informations essentielles sur 
l’espèce / l’habitat et conclusion proposée

2. gouvernement (délégation du pays)

3. ONG

4. experts indépendants (si nécessaire)

5. Bureau / Secrétariat de la Convention de Berne: 
conclusion

Président: Bureau / Secrétariat de la Convention de Berne



• Merci pour votre attention !



Emeraude

https://www.coe.int/fr/web/bern-convention/emerald-network/

Natura 2000

http://bd.eionet.europa.eu/activities/Natura_2000

http://ec.europa.eu/environment/nature/natura2000/

Merci

Pour plus d’information

https://www.coe.int/fr/web/bern-convention/emerald-network/
http://bd.eionet.europa.eu/activities/Natura_2000
http://ec.europa.eu/environment/nature/natura2000/

